
 

   
 
 
  
 
 
 
> CONSEIL D’ADMINISTRATION AGPM MAÏS SEMENCE : UNE BONNE RÉCOLTE ANNONCEE QUI PÈSERA SUR LES 
STOCKS 
Le Conseil d’administration AGPM MAÏS SEMENCE s’est réuni le 12 septembre 2023 sous la présidence de Benoît Laborde. 
Alors que les chantiers de récolte battent leur plein dans toutes les zones de production, les premières récoltes augurent d’une 
année au moins aux objectifs fixés voire potentiellement supérieure. Potentiellement, car les conditions météorologiques 
observées depuis mi-août accélèrent fortement les maturités, militant ainsi pour une accélération du calendrier de récolte qui 
ne sera peut-être pas tenable partout. Au-delà du risque de perte de PMG sur les semis tardifs, le risque de perte de quintaux 
au champ pourrait dégrader les résultats envisagés. Dans tous les cas, à date, les perspectives laissent envisager une forte 
reconstitution des stocks qui devrait orienter les programmes de multiplication 2024 à la baisse. Les membres du CA ont pris 
connaissance des travaux en cours et des positions défendues par l’AGPM sur le dossier assurance récolte et ont nourri la 
réflexion globale sur la gestion des risques dans la filière qui va s’amorcer au sein de la FNPSMS. Les modalités d’organisation 
de l’AG de la section ont été validées et le Conseil a émis un avis favorable à l’augmentation de la cotisation à la section qui 
sera présentée au prochain CA AGPM. Contact : Nicolas Montepagano  
 
 
 
> PARTICIPATION DE LA CEPM AU GROUPE DE DIALOGUE CIVIL SUR LA PAC 
La CEPM a participé le 14 septembre 2023 au groupe de dialogue civil européen sur la PAC. La Commission européenne 
(CE), représentée par Catherine Geslain-Lanéelle, directrice de « l’Unité Stratégie et Analyse Politique » à la DG Agri, a 
démarré la réunion en se félicitant du discours prononcé la veille par la présidente de la CE qui donne un nouvel élan politique 
au dialogue et à la concertation avec le monde agricole. Ursula von der Leyen a évoqué l’agriculture et rendu hommage aux 
agriculteurs, en annonçant « un dialogue stratégique sur l’avenir de l’agriculture ». Sur ce dernier point, il a été annoncé lors 
de la réunion qu’un premier débat aurait lieu lors du Conseil informel des ministres de l’Agriculture le 6 octobre prochain, au 
cours duquel la présidence espagnole présentera un rapport. Le groupe de dialogue civil PAC jouera un rôle clé dans les 
réflexions sur l’avenir de l’agriculture européenne, avec des tables rondes prévues dans les prochains mois sur les principaux 
défis stratégiques pour l’UE : sécurité alimentaire, durabilité, attentes sociales et sociétales, renouvellement des 
générations…A l’agenda de la réunion figurait un point important : la présentation d’une analyse détaillée des 28 Plans 
Stratégiques Nationaux, eu égard aux objectifs généraux de la nouvelle PAC entrée en vigueur depuis tout juste un an.  Cette 
étude, qui sera publiée début novembre et accompagnée des premières conclusions de la CE, sera présentée et débattue 
lors du Conseil Agri de décembre prochain. Les réactions ont été nombreuses, notamment de la part du monde agricole, pour 
alerter sur la complexité et la lourde charge administrative qui pèse sur les agriculteurs, en raison en particulier du 
renforcement des règles de la conditionnalité. En réponse, la CE a indiqué que d’autres études seront lancées prochainement, 
notamment pour évaluer le coût pour les agriculteurs des changements de pratiques liés à la nouvelle PAC. Enfin, une 
démonstration a été faite de la plateforme web accessible à tous et permettant de comparer les dispositifs ou règles mis en 
place dans la nouvelle PAC par chaque Etat membre. Compte tenu des enjeux, l’AGPM entend bien faire entendre sa voix et 
participer aux réflexions qui vont démarrer en 2024 et qui devraient aboutir à l’adoption en 2025 d’une proposition formelle 
sur la future PAC par la nouvelle Commission fraîchement nommée après les élections du Parlement européen. Contact : 
Noëlle Poisson 
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21/09 
 
 
 
 
 
22/09 
 
 
 
 

Bureau Sorghum ID, en visioconférence 
Rendez-vous filière bioéthanol, Guillaume Caillou, DGEC, Paris 
Bureau Intercéréales, Paris 
 
Bureau FNSEA, Paris 
Groupe de Dialogue Civil Agricultural Markets Sugar, en visioconférence 
 
Rencontre AGPM - CORTEVA, Pacé 
Comité de Pilotage 2BS, Paris 
Réunion Comité Communication-Promotion Intercéréales, en visioconférence 
Réunion gestion des risques 4AS, Paris 
Réunion Duralim, Paris 
 
Conseil d’Administration SEMAE, Paris 
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